
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 30-05-2023 
Date de la convocation  
25-05-2023 
Date d’affichage 
25-05-2023 

L’an deux mil vingt-trois, le trente mai, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN ; Jean-
Jacques CAMPION 

Absents excusés : M. Marc CHAZELLE (donne procuration à M. Jean-François MOREL) ; M. Samuel 
HAREL (donne procuration à M. Jérôme BANSARD) 

Absente : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

1. Demande de subvention auprès du Département du Calvados, au titre des amendes de police 
pour l’année 2023 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29 ; 

Le Maire expose au Conseil municipal la répartition des recettes provenant du produit des amendes de 
police pour les groupements de moins de 10 000 habitants exerçant la totalité des compétences en matière de 
voies communales, de transports en commun et de parcs de stationnement et les communes de moins de l0 
000 habitants ne faisant pas partie de ces groupements. Il propose donc de solliciter une aide auprès du 
Département au titre de la répartition du produit des amendes de police pour le projet suivant : 

Considérant que la circulation d’engins agricoles associée à une vitesse excessive de certains véhicules 
entrant et circulant dans la commune de Beuvron-en-Auge, ainsi que l’absence de trottoir sur l’avenue de la 
Gare pour sécuriser le cheminement des piétons, ont rendu nécessaire, pour des raisons de sécurité, la 
programmation des travaux suivants ; 

Considérant, s’agissant de la création d’un chemin agricole de sécurisation de la RD 49 et du centre 
bourg, que les véhicules agricoles traversant le centre bourg sont devenus de plus en plus imposants et la 
cohabitation avec les riverains et les touristes, particulièrement pendant les périodes de forte fréquentation, 
engendrent des problèmes de sécurité de plus en plus importants ; 



Considérant que, pour sécuriser cette traverse du centre bourg par la RD 49 (du Nord au Sud par la rue 
Michel d’Ornano, la place Michel Vermughen et la rue des Haras), la commune envisage de mettre en place 
un plan de circulation alternatif pendant les périodes de forte fréquentation touristique en créant un chemin 
réservé aux véhicules agricole et afin de différencier le trafic entre engins agricoles et véhicules légers.  

Considérant, s’agissant de la création de trottoir Avenue de la gare, que les travaux consistent en la 
création d’un trottoir en béton désactivé en rive de la chaussée permettra de relier, en toute sécurité pour les 
piétons, la place Michel Vermughen à la Mairie, à l’Espace des métiers d’art et aux futurs équipements 
projetés par la commune (terrain de pétanque, aires de jeux et tables pique-nique) 

Considérant que la réalisation de ces travaux est prévue entre le 15 juin et le 30 novembre 2023 ; 

Considérant l’estimation du projet, qui s’élève à 99 690 € HT, soit 119 628 € TTC 

Considérant les capacités financières de la Commune et la nécessité d’intégrer au plan de financement 
de ce projet des subventions, notamment de l’Etat et du Département du Calvados, mais aussi d’autres 
organismes publics ; 

Considérant que la part du financement du projet devra être assurée pour au moins 20% par le budget 
communal ; 

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Décide de réaliser des travaux d’aménagement de sécurité, par la création d’un chemin agricole de 
sécurisation du centre bourg et de la RD 49, et d’un trottoir en rive de chaussée sur l’avenue de la Gare ; 

Décide de réaliser les travaux pour un montant prévisionnel de 99 690 € HT, soit 119 628 € TTC ; 

S’engage à réaliser ces travaux sur l’année 2023 et à les inscrire au budget de la Commune en section 
d’investissement ; 

Décide à ce titre de solliciter du Département du Calvados une subvention au titre de la répartition du 
produit des amendes de police pour l’opération susvisée ; 

Autorise le Maire de Beuvron-en-Auge à solliciter auprès du Département du Calvados cette 
subvention et à signer tout document nécessaire à l’application de la présente délibération ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée au Président du Département du Calvados ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2023


